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A Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

 

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre société et en exécution de la mission prévue par les articles L.225-135 et suivants du 

Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur les propositions de délégation au conseil d’administration de la compétence de 

décider d’une ou plusieurs augmentations de capital par l’émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au 

capital avec suppression du droit préférentiel de souscription, opérations sur lesquelles vous êtes appelés à vous prononcer.   

 

Il vous est proposé dans le cadre de la vingt-et-unième résolution de votre assemblée générale du 22 juin 2016, de déléguer à votre conseil 

d'administration la compétence en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à terme par émissions d’actions ordinaires ou de toutes 

valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite d’un montant nominal global de 2 000 000 € ; avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires au profit des catégories de personnes  suivantes :  fonds  d’investissement  souscrivant  au  

capital  de  sociétés  de  taille  moyenne  (c’est-à-dire  dont  la capitalisation n’excède pas, lorsqu’elles sont cotées, un milliard d’euros), 

notamment dans le domaine de la santé et/ou médico-social, caisses de retraite et compagnies d’assurance ayant leur siège social ou leur 

société de gestion sur le territoire de l’union européenne ou en Suisse, dans la limite d’un maximum de 20 souscripteurs et pour un montant 

de souscription individuel minimum de 500 000 euros (prime d’émission incluse). 

 

Votre conseil vous propose, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, 

connaissance prise du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, et conformément aux 

dispositions des articles L.225-129 et suivants du code de commerce, et, notamment, de ses articles L.225-129-2, L.225-129-4, L.225-135, 

L.225-138 et L.228-91, 

 

de déléguer au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa compétence à l’effet de décider, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de toutes valeurs mobilières 

donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au capital de la Société ou de toute société qui posséderait directement ou 

indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du capital (en ce 

compris, notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et tous bons de souscription d’actions, attachés ou non à 

des actions ou autres valeurs mobilières), lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 

monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil  d'administration,  et  dont  la  libération  pourra  

être  opérée  en  numéraire,  y  compris  par compensation de créances, 

 

de décider que les valeurs mobilières ainsi émises pourront consister en des titres de créances, être associées à l’émission de tels titres ou 

en permettre l’émission comme titres intermédiaires, 
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de décider que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

 

de décider que le montant nominal total des augmentations de capital social susceptibles d’être réalisées, immédiatement et/ou à terme, 

en vertu de la présente délégation, ne pourra pas être supérieur à deux millions (2 000 000) d’euros, (ou la contre-valeur de ce montant en 

cas d’émission en une autre devise), montant maximum auquel s’ajoutera, le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre 

pour préserver, conformément aux dispositions légales ou réglementaires et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles applicables, les 

droits des porteurs de valeurs mobilières et autres droits donnant accès à des actions, 

 

de décider en outre que le montant nominal de toute augmentation de capital social susceptible d’être ainsi réalisée s’imputera sur le 

plafond global de cinq millions cinq cent mille (5 500 000) euros prévu à la vingt- cinquième résolution de votre assemblée générale du 22 

juin 2016, 

 

de décider  fixer  à  vingt-cinq  millions  (25 000 000)  d’euros  (ou  la  contre-valeur  de  ce  montant  en  cas d’émission en une autre devise) 

le montant nominal maximum des titres de créances pouvant être émis en vertu de la présente délégation, étant précisé que : 

-           ce montant sera majoré, le cas échéant, de toute prime de remboursement au-dessus du pair, 

-           ce montant s’imputera sur le plafond global de cinquante millions (50 000 000) d’euros visé à la 

vingt-cinquième résolution ci-après, 

-           ce plafond ne s’applique pas aux titres de créance dont l’émission serait décidée ou autorisée par le directoire conformément à 

l’article L. 228-40 du code de commerce, 

 

de décider de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions et valeurs mobilières qui seront ainsi émises et 

de réserver la souscription des actions et valeurs mobilières faisant l’objet de la présente résolution à la catégorie de personnes suivante : 

fonds d’investissement souscrivant au capital de sociétés de taille moyenne (c’est-à-dire dont la capitalisation n’excède pas, lorsqu’elles sont 

cotées, un milliard d’euros) notamment dans le domaine de la santé et/ou médico-social, caisses de retraites et compagnies d’assurance, 

ayant dans chaque cas leur siège social ou leur société de gestion sur le territoire de l’Union Européenne ou en Suisse, étant précisé que le 

nombre d’investisseurs susceptibles de se voir émettre des titres, en une ou plusieurs fois, en application de la présente résolution sera 

limité à vingt (20) et que le montant minimum réservé à chacun des souscripteurs concernés s’élèvera à cinq cent mille (500 000) euros 

(prime d’émission incluse), 

 

de préciser en tant que de besoin qu’en application de l’article L.225-132 du code de commerce, la décision d’émission  de  valeurs  

mobilières  donnant  accès  au  capital  emporte  également  renonciation  des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux 

titres de capital auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit, 

 

de décider que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation sera fixé par le conseil d’administration en 

prenant en compte les opportunités de marché et sera au moins égal à quatre- vingt pour cent (80%) de la moyenne des cours moyens 

pondérés des vingt (20) dernières séances de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de 

cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées, et étant par ailleurs précisé 

que le prix d’émission des valeurs mobilières donnant accès au capital sera tel que la somme perçue immédiatement par la Société, majorée, 

le cas échéant, de celle susceptible d’être perçue ultérieurement par elle, soit, pour chaque action émise en conséquence de l’émission de 

ces valeurs mobilières, au moins égale au prix d’émission défini ci-dessus, 

 

de décider que le conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre la présente 

délégation, notamment à l’effet de : 

•         décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-ci sera déterminé conformément aux 

conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission, 

•          arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la forme et les caractéristiques des actions ou valeurs 

mobilières donnant accès au capital à émettre, 

•          fixer la date de jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, leur 

mode de libération, 

•          arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le nombre de titres à attribuer à chacun 

d’eux, 

•          imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur ce montant les sommes 

nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque augmentation de capital, 

•          constater  la  réalisation  de  chaque  augmentation  de  capital  et  procéder  aux  modifications corrélatives des statuts, 

•          d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, prendre toutes 

mesures et effectuer toutes formalités utiles à l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 

délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés, 

 

de préciser que cette délégation remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale mixte des actionnaires du 24 juin 2015 

aux termes de sa vingt-sixième résolution et est consentie pour une durée de dix-huit (18) mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

 

Nous avons effectué nos travaux selon les diligences estimées nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 

Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. Ces travaux requièrent la mise en œuvre de diligences destinées à vérifier 

le contenu du rapport du conseil d’administration relatif à cette opération et les modalités de détermination du prix d'émission. 



SA LE NOBLE AGE – Rapport spécial sur l’augmentation de capital avec suppression du droit préférentiel de souscription – Fonds d’investissements 

 

 

Sous réserve de l'examen ultérieur des conditions des augmentations de capital qui seraient décidées nous n'avons pas d'observation à 

formuler sur les modalités de détermination du prix d'émission données dans le rapport du conseil d'administration. 

 

 

Le montant du prix d'émission n'étant pas fixé, nous n'exprimons pas d'avis sur les conditions définitives dans lesquelles les augmentations 

de capital seraient réalisées et, par voie de conséquence, sur la proposition de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est 

faite. 

 

 

Conformément à l'article R 225-116, nous établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage de ces autorisations par 

votre conseil d’administration. 

       

       

Fait à Bordeaux et Nantes 

Le 17 mai 2016 

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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